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Sources d’information 

Orientations bibliographiques 
 Livres, revues, documents audiovisuels….  

 
 
 
LIVRES 
 
 
362.6 HUGONOT (ROBERT). Violences invisibles:reconnaitre les situations de 

maltraitance envers les personnes agees 

Paris:dunod:2007 (coll."action sociale") 

Récits de vie pour témoigner des violences quotidiennes subies par les personnes âgées à 
domicile ou en institution. 

 
362.6 DEBOUT (MICHEL). Prévenir la maltraitance envers les personnes âgées. 

Rennes, ENSP, 2003. 77 p. 

 
REVUES 
 
 
La maltraitance des personnes agées. 

Infirmiere magazine - N°181, avril 2003. P-30.34 

 
Etre vieux et bien traité, une gageure ? 

Lien social - N°829, 22 février 2007. PP.8-16 

Le temps du temps : un spectacle de prévention de la maltraitance des personnes âgées.  

 
Le respect de la personne agee dependante en institution 

Vie sociale et traitements - n.86, 2005. Pp.116-134 

 
Maltraitance des personnes agees et communication. 

Empan - n.52,decembre 2003. Pp.134-138,bibliogr. 

 
Personnes âgées, maltraitances sous silence : en institution ou à domicile, sont-
elles victimes de maltraitance? 

Etudes et resultats - N° 370, janvier 2005. 8 p. 

Une étude distingue 3 formes de violence à leur égard : atteintes à l'intégrité de la personne, atteintes 
à la dignité, atteintes à l'autonomie. 

 
VIDEOS 
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V.1131 BOUVAREL (ALAIN). La maltraitance des personnes agees. Un entretien 
avec le professeur marc berthel. 

Lorquin, CNASM, 2004. 

La  maltraitance des personnes âgées peut prendre de multiples aspects. Institutionnelle 
ou familiale, son signalement doit être effectué avec toute l'empathie nécessaire auprès 
des victimes. 

 


